
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 39
Nombre de représentés : 12
Nombre d'absents : 13

OBJET

AFFAIRE N°2025_124_CC_2
Débat sur le Projet d’Aménagement

Stratégique du futur Schéma de
Cohérence Territoriale Air Energie Climat

du Territoire de l’Ouest de La Réunion

Nombre de votants : 50

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 octobre 2025

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
03/11/2025

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 octobre 2025
______

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE VINGT SEPT OCTOBRE à 14
h 00, le Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le
Port, en salle du Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Mélissa COUSIN - M. Alexis POININ-COULIN -
Mme  Suzelle  BOUCHER  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  M.  Jean-Philippe  MARIE-LOUISE  -  Mme  Virginie
SALLE - M. Irchad OMARJEE - Mme Marie-Bernadette MOUNIAMA-CUVELIER
-  M.  Jean-Noel  JEAN-BAPTISTE -  Mme Laetitia  LEBRETON -  M.  Dominique
VIRAMA-COUTAYE - Mme Marie-Anick FLORIANT - M. Michel CLEMENTE -
Mme Roxanne PAUSE-DAMOUR - Madame Martine GAZE - M. Yann CRIGHTON
- M. Alain BENARD - M. Karl BELLON - Mme Vanessa MIRANVILLE - M. Gilles
HUBERT -  Mme  Jocelyne  CAVANE-DALELE  -  Mme  Marie-Josee  MUSSARD-
POLEYA - M. Armand VIENNE - Mme Florence HOAREAU - M. Olivier HOARAU
- Mme Annick LE TOULLEC - Mme Catherine GOSSARD - M. Jean-Claude ADOIS
- M. Fayzal AHMED-VALI - Mme Danila BEGUE - M. Pierre Henri GUINET - M.
Jacky  CODARBOX  -  M.  Daniel  PAUSE  -  M.  Jean  François  NATIVEL -  Mme
Audrey FONTAINE - M. Christophe DAMBREVILLE - M. Jean MARCEAU

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Tristan FLORIANT -  Mme Melissa PALAMA-CENTON -  M. Guylain
MOUTAMA-CHEDIAPIN -  Mme Lucie PAULA -  Mme Eglantine VICTORINE -
Mme Amandine TAVEL - M. Philippe ROBERT - M. Armand MOUNIATA - Mme
Marie ALEXANDRE -  Mme Brigitte DALLY -  Mme Jacqueline SILOTIA -  M.
Rahfick BADAT - Mme Jocelyne JANNIN

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Huguette  BELLO procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN -  Mme Denise
DELAVANNE  procuration  à  Mme  Mélissa  COUSIN  -  M.  Julius  METANIRE
procuration à M. Jean-Noel JEAN-BAPTISTE - Mme Mireille MOREL-COIANIZ
procuration à M. Michel CLEMENTE - M. Henry HIPPOLYTE procuration à Mme
Annick  LE  TOULLEC  -  Mme  Jasmine  BETON  procuration  à  Mme  Catherine
GOSSARD - Mme Brigitte LAURESTANT procuration à Mme Danila BEGUE - M.
Bruno DOMEN procuration à M. Salim NANA-IBRAHIM - M. Philippe LUCAS
procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Armande PERMALNAICK procuration à
Mme  Pascaline  CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Marie-Annick  HAMILCARO
procuration à M. Pierre Henri GUINET - M. Houssamoudine AHMED procuration à
M. Gilles HUBERT



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 OCTOBRE 2025

AFFAIRE N°2025_124_CC_2 :  DÉBAT SUR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUE DU FUTUR
SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE AIR ENERGIE CLIMAT DU TERRITOIRE DE L’OUEST DE
LA RÉUNION

Le Président de séance expose :

Par délibération en Conseil Communautaire du 16 décembre 2022, le Territoire de l’Ouest a prescrit
la révision de son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT 2017-2027) avec la volonté d’engager
le Territoire dans l’élaboration d’un SCoT valant Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).

La prescription de la révision du SCoT fait suite à l’évaluation réglementaire des résultats du SCoT
2017-2027 réalisée en 2022 et prévue par le code de l’urbanisme avant l’échéance des 6 ans de
mise en œuvre du document. 

Au-delà d’une prise en compte des dynamiques réelles d’évolution du territoire notamment de la
bascule  démographique observée ces dernières années et  de la  difficile  mise en œuvre d’une
armature urbaine fonctionnelle, le futur SCoT devra intégrer une double trajectoire de réduction des
émissions de gaz à effet de serre et de lutte contre l’artificialisation des sols à horizon 2050.

1. L’élaboration du SCoT « Air Energie Climat » 

Les travaux d’élaboration du SCoT « Air Energie Climat » ont démarré début 2024 par un Comité de
pilotage  de  lancement,  un  cadrage réglementaire  et  les  1ers  entretiens  particuliers  avec  les  5
communes.  Plusieurs séquences de travail  ont  ensuite  permis d’associer  les partenaires et  les
communes au long de l’année (Visites terrains, Comités technique et de pilotage intermédiaires,
ateliers en juin et octobre autour du Diagnostic partagé et en préparation du Projet d’Aménagement
Stratégique). 

La concertation préalable a également été lancée en cours d’année et est ouverte jusqu’à l’arrêt du
document. Une 1ère réunion publique s’est tenue le 28 mars 2025 présentant la démarche SCoT Air
Energie Climat et les éléments du Diagnostic/Etat Initial de l’Environnement.  

Le Conseil de Développement associé à l’élaboration a par ailleurs constitué un groupe de travail
SCoT. Trois séances ont déjà permis de présenter le SCoT, le projet de PCAET et la démarche de
révision. 

Suite à l’élaboration du Diagnostic/Etat Initial de l’Environnement, les travaux d’élaboration du SCoT
Air  Energie  Climat  (SCoT  AEC)  sont  arrivés  à  une  étape  importante  d’avancement,  celle  de
l’élaboration du Projet d’Aménagement Stratégique, projet politique d’aménagement du Territoire
pour les 20 prochaines années.  

Une fois le projet de PAS consolidé, sa traduction réglementaire dans le Document d’Orientation et
d’Objectifs  et  le  Document  d’Aménagement  Artisanal  Commercial  et  Logistique  démarrera  au
second semestre 2025. In fine, le SCoT Air Energie Climat intégrera le Programme d’actions du
PCAET, et aura la possibilité d’intégrer un programme d’actions qui lui est propre pour accompagner
la mise en œuvre de ses ambitions. 



2. Le Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT AEC 2050

L’article L141-3 du code de l’urbanisme définit le contenu du Projet d’Aménagement Stratégique : 
« Le projet d'aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d'aménagement du
territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux
qui  s'en  dégagent.  Ces  objectifs  peuvent  être  représentés  graphiquement.  Ils  concourent  à  la
coordination  des  politiques  publiques  sur  les  territoires,  en  favorisant  un  équilibre  et  une
complémentarité  des  polarités  urbaines  et  rurales,  une  gestion  économe  de  l'espace  limitant
l'artificialisation des sols,  notamment en tenant  compte de l'existence de friches,  les transitions
écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux
nouveaux  modes  de  vie,  une  agriculture  contribuant  notamment  à  la  satisfaction  des  besoins
alimentaires locaux, ainsi  qu'en respectant et  mettant en valeur la qualité des espaces urbains
comme naturels et des paysages.
Le projet  d'aménagement stratégique fixe en outre,  par tranches de dix années, un objectif  de
réduction du rythme de l'artificialisation. »

Le  Projet  d’Aménagement  Stratégique  (PAS)  anciennement  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement Durable (PADD) prend acte de l’évaluation réglementaire à mi-parcours du SCoT
en vigueur 2017-2027 et des nombreuses évolutions législatives impactant aussi bien la forme que
le contenu réglementaire du document. 

Le 1er SCoT du territoire élaboré en 2013, mais également le SCoT en vigueur 2017-2027 modifié
en 2022, se sont construits sur le socle du 1er projet de territoire du Territoire de la Côte Ouest. 

Le projet présenté, a été élaboré sur la base du projet de Territoire Ouest 2040, capitalisant sur la
large concertation qui a animé le territoire entre 2021 et 2023.

Il  fait  également  suite  aux  ateliers  de  co-construction  réunissant  élus/techniciens  des  cinq
communes et du Territoire de l’Ouest organisés en octobre 2024 et à l’arrêt du projet de Plan Climat
Air  Energie  Territoriale  en  Conseil  Communautaire  du  4  novembre  2024  dont  les  objectifs  et
orientations ont vocation à intégrer le futur SCoT.

Enfin un SCoT étant aujourd’hui élaboré pour 20 ans et non plus pour 10 ans, il définit un projet
d’aménagement du territoire à horizon 2047 et même 2050 au regard des stratégies « Bas Carbone
» et de « Lutte contre l’artificialisation des sols ».  

Ainsi, le Projet d’Aménagement Stratégique de l’Ouest de la Réunion à l’horizon 2050 repose sur   4  
valeurs fondamentales  :     

• La valeur territoire – Une histoire et un patrimoine remarquable
• La valeur environnementale – Un capital Nature à préserver
• La valeur sociale – Un territoire solidaire et accessible
• La valeur économique – Une économie dynamique et innovante

Il se structure autour de   3 grands axes stratégiques et 7 ambitions   :  

Axe 1 - Garantir les conditions d’attractivité du territoire par un développement équilibré de
l’Ouest garant de la cohésion sociale, de la qualité de vie et du bien-être des habitants

• Ambition  1.1  -  Intensifier  la  fonctionnalité  et  les  usages  des  espaces  urbains  et
renforcer la solidarité territoriale
• Coordonner la trajectoire de 250 000 habitants et plus à l’horizon 2050 à celle du zéro

artificialisation nette
• Porter le rééquilibrage d’une armature territoriale qui réponde aux objectifs de sobriété

foncière, de performance environnementale et d’équité
• Offrir un parcours résidentiel pour tous les âges, tous les parcours de vie, répondant en

nombre et en qualité aux besoins en logements



• Ambition 1.2 - Assurer la mise en œuvre d’une armature urbaine plus fonctionnelle et
des proximités (« La ville du quart d’heure » et « le Territoire de la demi-heure »)
• Repenser la place de la voiture, tendre vers un territoire de la demi-heure et développer

les mobilités alternatives et décarbonées pour faire vivre la proximité
• Renforcer  la  mixité  fonctionnelle  des  pôles  de  vie  et  l’accessibilité  aux  commerces,

équipements,  services,  pour  un  rééquilibrage  de  l’offre  sur  chaque  polarité  dans  un
objectif d’équité

• Ambition 1.3 - Adapter le territoire au changement climatique et améliorer la santé et
le bien être des habitants
• Préparer le territoire et les populations aux chocs environnementaux et bâtir un nouveau

modèle d’aménagement adapté aux spécificités territoriales et climatiques
• Développer  un urbanisme favorable  à  la  santé intégrant  les  déterminants  sociaux et

environnementaux

Axe 2 - Préserver et valoriser le patrimoine réunionnais, bien commun vulnérable et socle du
développement

• Ambition 2.1 - Préserver et valoriser les patrimoines du territoire de l’Ouest 
• Préserver et valoriser le caractère exceptionnel du patrimoine naturel et des paysages,

atouts vulnérables du territoire
• Préserver et valoriser l’identité et l’authenticité culturelle

• Ambition 2.2 - Renforcer les co-bénéfices entre nature, biodiversité et habitants
• Renforcer les composantes de la trame verte et bleue et leurs fonctionnalités
• Favoriser  des  pratiques  d’aménagement  renforçant  la  place  de  la  nature  en  ville  et

préservant la qualité de vie des habitants

Axe 3 - Promouvoir un modèle d’aménagement qui tient compte des capacités du territoire
au travers d’une gestion raisonnée des ressources et en se tournant vers l’innovation pour
réduire son empreinte écologique

• Ambition 3.1 - Poursuivre la bifurcation écologique et énergétique du territoire
• Adopter  une  gestion  durable  et  responsable  de  la  ressource  en  eau,  condition  au

développement d’un territoire viable
• Adopter une gestion durable et responsable des ressources matérielles, condition d’un

développement plus sobre
• S’inscrire dans une démarche de neutralité carbone à l’horizon 2050 
• Viser la performance énergétique d’ici 2050

• Ambition 3.2 - Diversifier les activités et rééquilibrer le développement économique
pour un territoire moins dépendant, créateur de valeurs et d’emplois durables
• Confirmer la première place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme en

s’engageant vers une économie touristique durable et résiliente
• Pérenniser  et  structurer  l’activité  industrialo-portuaire,  activité  phare  du  Territoire  de

l’Ouest
• Diversifier le modèle et l’offre économique de l’Ouest, pour un renforcement des activités

et des emplois d’ancrage et de rayonnement local, et réduire la dépendance vis-à-vis de
l’extérieur

• Contribuer à développer l’économie agricole vers un modèle souverain et durable
• Accompagner la transition des activités industrielles et commerciales vers un modèle

plus vertueux et adapté à chaque échelle du territoire

3. Le Débat

Conformément à l’article L143-18 du code de l’urbanisme, modifié par l’ordonnance n°2020-744 du
17 juin 2020, les orientations du Projet d'Aménagement Stratégique doivent faire l’objet d’un débat
au sein de l'organe délibérant de l'établissement public en charge de l’élaboration du SCoT, au plus
tard quatre mois avant l'examen du projet de schéma.



Il est ainsi proposé de débattre sur les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique du futur
SCoT AEC construit sur la base du diagnostic partagé du territoire, des ambitions exprimées dans le
cadre du projet de Territoire Ouest 2040 et du PCAET.

A reçu un avis favorable en Commission Environnement du 10/10/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Eau, Assainissement et GeMAPI du 09/10/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Affaires Générales du 07/10/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Economie, Tourisme, Culture et Politique de la Ville du 07/10/2025.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/08/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 04/06/2025.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 2 ABSTENTION(S), 1 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- DEBATTRE sur les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique du futur SCoT Air Energie Climat,
conformément à l’article L143-18 du code de l’urbanisme.

-  PRENDRE ACTE du débat  sur les  orientations  du Projet  d’Aménagement  Stratégique du futur SCoT Air
Energie Climat, dont le procès-verbal est annexé à la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président










